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Illustration de la première
page de couverture

Songez-y... avant de signer un contract!
L'AGRAMA va bientôt ouvrir ses portes et nous offre
la possibilité de vous signaler certains points importants

sur la conclusion d'un contrat d'achat.
En principe, un tel contrat ne nécessite pas forcément
la forme écrite. Un accord oral engage aussi formellement

s'il y a témoignage du moment décisif. La pratique

révèle toutefois que ceci est rarement le cas.
Nous savons par expérience qu'à l'AGRAMA des
accords de vente seront conclus qui justifieront tous un
contrat d'achat. Ce document illustrera la volonté des
deux parties de façon si claire que, dans le cas de
différends, des difficultés d'interprétation seront
exclues.

Nous aimerions particulièrement souligner les
facteurs suivants:

- Il s'agira de décrire exactement l'objet de l'achat
(genre, marque, type, usagé ou neuf). Les données
de la liste des prix figureront en tant que base pour
les garanties techniques, telles l'équipement et la
puissance.
La phrase suivante est donc de rigueur dans un
contrat: «Selon la liste des prix no. ..de (date)...»

- Si la puissance de la prise de force d'un tracteur
n'est pas mentionnée dans la liste des prix, il s'agira
d'apposer une note particulière dans le contrat
d'achat mentionnant sa garantie.

- Il est préférable d'employer la désignation -année
de fabrication» à la place de «modèle de l'année

Pour les véhicules automobiles, particulièrement

pour les occasions, il faudra mentionner
dans le contrat la date de la première mise en
circulation.

- Le délai de livraison convenu sera apposé (date
exacte). Les conditions générales de vente et de
livraison y relatives (imprimées en petits caractères)
seront examinées attentivement et modifiées, si
elles contiennent des clauses inacceptables.

La formule suivante nous parait acceptable:
-Si la livraison n'est pas effectuée dans les délais prévus,

l'acquéreur fixera par écrit un délai postérieur de

p. ex. 60 jours, suite à l'envoi d'une sommation écrite.
Après échéance de ce délai, il pourra annuler le contrat.

L'annulation ne sera valable que si elle est
communiquée par lettre recommandée.

(Suite à la page 4 7)

• Consultez la liste des cours du Centre
romand de l'ASETA (p. 50) et retenez
votre place dès maintenants!
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Pour des indications plus complètes,
voir à la page 77
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